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FICHE FINANCIÈRE 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est en lien direct avec le projet de loi 
portant modification : 1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le 
revenu ; 2° de la loi modifiée du 22 mai 2024 portant introduction d’un paquet de mesures 
en vue de la relance du marché du logement. Les répercussions budgétaires en lien avec la 
modification proposée du régime de l’amortissement accéléré sont décrites dans la fiche 
financière dudit projet de loi.  

 

 


